
Bulletin officiel n° 3644 du 12 kaada 1402 (1er septembre 1982). 

Dahir n° 1-81-343 du 11 rejeb 1402 (6 mai 1982) portant publication de la convention 

créant l'Académie arabe de l'aviation civile, faite à Casablanca (Royaume du Maroc) le 

21 mars 1977. 

 

 

 

LOUANGE A DIEU SEUL !  

 

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II) 

 

Que l'on sache par les présentes - puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur  

 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

 

Vu la convention créant l'Académie arabe de l'aviation civile, faite à Casablanca (Royaume du 

Maroc) le 21 mars 1977 ; 

 

Vu le procès-verbal de dépôt des instruments de ratification de ladite convention, fait à Rabat 

le 16 juillet 1981, 

 

 

A décidé ce qui suit :  

 

 

Article Premier : Sera publiée au Bulletin officiel, telle qu'elle est annexée au présent dahir, la 

convention créant l'Académie arabe de l'aviation civile, faite à Casablanca (Royaume du 

Maroc) le 21 mars 1977. 

 

Article 2 : Le présent dahir sera publié au Bulletin officiel. 

 

 

Fait à Fès, le 11 rejeb 1402 (6 mai 1982). 

 

 

 

Pour contreseing :Le Premier ministre,Maati Bouabid. 

_________________________ 

Voir le texte de la convention dans l'édition générale du Bulletin officiel n° 3644 du 12 kaada 

1402 (1er septembre 1982). 

 

 


